
Bilan des autorisations municipales (Q-2, r.32.2) 
Année 2022 - MRC de Maskinongé 

 
 
Dans le cadre de l’adoption du Règlement concernant la mise en œuvre provisoire des 
modifications apportées par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques liés 
aux inondations (Q2, r.32.2), les municipalités se sont vues confier à compter du 1er mars 2022 la 
responsabilité de délivrer des autorisations municipales selon les modalités du nouveau Régime 
d’autorisation municipale pour les activités dans les milieux hydriques. 
 
En vertu de l’article 14 de ce règlement, la MRC doit publier sur son site web un bilan des 
autorisations municipales délivrées par chacune des municipalités au plus tard le 31 mars de 
chaque année. Ce bilan doit être publié sur le site internet de la MRC pour une période d’au moins 
5 ans 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2032.2%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2032.2%20/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2032.2%20/


Année de reddition de comptes

MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Superficie  (m2) Commentaires

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.
_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

638 086*

Ajout de 6 ponceaux à

la Pointe-à-Caron

*Superficie totale du terrain

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_ _

Total 638 086

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

< 20 m2 Ponceau pour traverser un ruisseau

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

< 60 m2

Stabilisation de talus suite à des 

décrochages et affaissemenst de 

terrain

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

< 60 m2

Construction de quais sur les Lac 

boucher, lac Saint-Alexis et lac 

Sacacomie

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_ _

Total < 140 m2

MRC de Maskinongé

Nombre d'activités autorisées

Aucune

Charette

Aucune

Aucune

0

Aucune

Aucune

_

2022

Zone: Littoral

1

2

Aucune

3

Aucune

6

Aucune

Aucune

Louiseville

1

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

1

_

0

Maskinongé

Aucune

Aucune

Aucune

Saint-Alexis-des-Monts



Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_ _

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Aucune

Aucune

Saint-Boniface

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

0

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Barnabé

Aucune

Aucune

Aucune

Saint-Édouard-de-Maskinongé

Aucune

Aucune

Aucune

_

Saint-Élie-de-Caxton

Aucune

Aucune

_

0

Aucune

Aucune

Aucune

0



Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

2,34 Stabilisation de rives

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

145,68
9 Quais (8 sur des lac et 1 sur la rivière 

Shawinigan)

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 148,02

Saint-Justin

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

0

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Étienne-des-Grès

Aucune

Aucune

Aucune

_

Aucune

9

Aucune

10

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Léon-le-Grand

Aucune

Aucune

Aucune

_

Saint-Mathieu-du-Parc

Aucune

1



Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

_ _

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

_ _

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 

cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.

_ _

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.

_

Total 0

Saint-Sévère

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

0

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Paulin

Aucune

Aucune

Aucune

_

Aucune

Aucune
_

0

Sainte-Angèle-de-Prémont

Aucune

Aucune

Aucune

_

_

Yamachiche

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

0

Sainte-Ursule

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

0
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral. Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.
1 463 694,4*

Agrandissement et transformation du 

bâtiment principal

*Superficie totale du terrain

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 1 463 694,40

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0
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Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Saint-Barnabé

_

Saint-Boniface

_

Saint-Édouard-de-Maskinongé

_

Saint-Élie-de-Caxton

_



Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Saint-Étienne-des-Grès

_

Saint-Justin

_

Saint-Léon-le-Grand

_

Saint-Mathieu-du-Parc

_



Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Saint-Paulin

_

Saint-Sévère

_

Sainte-Angèle-de-Prémont

_



Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Art. 7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
Aucune _ _

Art. 7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, 

aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions prévues à l’article 337 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _ _

Art. 7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux 

conditions prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le passage est relié à un 

chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une activité d’aménagement forestier.
Aucune _ _

Art. 7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser un cours d’eau, sans appui 

ni stabilisation dans le littoral.
Aucune _ _

Art. 7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des dommages à la suite d’un sinistre, 

à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions prévues au paragraphe 2 du 

premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment résidentiel principal, incluant 

les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de 

l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
Aucune _

Total 0 0

Sainte-Ursule

_

Yamachiche

_



Année de reddition de comptes

MRC 

Municipalité Liste des différentes activités autorisées Nombre d'activités autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Aucune _ _

Aucune _ _
Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

_

2022

Louiseville

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_

MRC de Maskinongé

Charette

Zone: Zone inondable de faible courant



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Maskinongé

_

Saint-Alexis-des-Monts

_



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Saint-Barnabé

_

Saint-Boniface

_



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

_

Saint-Édouard-de-Maskinongé

_

Saint-Élie-de-Caxton



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Saint-Étienne-des-Grès

_

Saint-Justin

_



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Saint-Mathieu-du-Parc

_

Saint-Léon-le-Grand

_



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Saint-Paulin

_

Saint-Sévère

_



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues 

à l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

Aucune _ _

Art. 8 (2) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune _ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

Aucune _ _

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal 

ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les 

accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 5 de 

l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

Aucune _

Total 0 0

Yamachiche

_

Sainte-Angèle-de-Prémont

_

Sainte-Ursule

_



Année de reddition de comptes

MRC 

Municipalités Liste des différentes activités autorisées Superficie (m
2
) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

883,3*

Implantation d'une installation sanitaire

pour une résidence de 3 chambres

*Superficie totale du terrain

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 883,3
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

_

1

Louiseville

1

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Zone: Zone inondable de grand courant

MRC de Maskinongé

Nombre d'activités autorisées

Charette

Aucune

0

Aucune

_

2022

_

0

Maskinongé

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

Saint-Alexis-des-Monts

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

_

0

Saint-Boniface

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Barnabé

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

_

0

Saint-Élie-de-Caxton

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Édouard-de-Maskinongé

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

_

0

Saint-Étienne-des-Grès

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

Saint-Justin

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

_

0

Saint-Mathieu-du-Parc

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Léon-le-Grand

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

_

0

Saint-Sévère

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0

Saint-Paulin

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

_

0

Sainte-Angèle-de-Prémont

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune



Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à 

l’article 325 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 

17.1).

_ _

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la 

modification ou l’extension d’une conduite d’un système 

d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion 

des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions 

prévues à l’article 338 du Règlement sur l’encadrement 

d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

_ _

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux 

conditions prévues à l’article 328 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu 

humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues 

à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de 

l’article 345 de ce règlement.

_ _

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel 

principal ainsi que ses bâtiments et ses ouvrages accessoires, 

incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 

5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités en 

fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle 

s’effectue dans un milieu humide situé dans une zone 

inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux 

paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce 

règlement.

_

Total 0

_

0

Yamachiche

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Sainte-Ursule

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune
_

0


